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Jours et heures de l'accueil général du public : du lundi au vendredi de 07h30 à 16h 

 

HAUT-COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE 

EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 

 

 Direction de la réglementation 

 et des affaires juridiques 
Bureau de la réglementation et des élections 

 

ELECTIONS MUNICIPALES 2020 – FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE 

 

Selon le dernier alinéa de l’article L. 52-4 du code électoral, les dispositions relatives au 

financement des campagnes électorales ne sont pas applicables à l’élection des conseillers municipaux 

dans les communes de moins de 9000 habitants. Le candidat qui souhaite se présenter aux élections 

municipales de 2020 dans une commune de moins de 9000 habitants n'a donc pas à désigner de 

mandataire financier ou d'association de financement électorale ni à déposer un compte de campagne 

auprès de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 

(CNCCFP). 

 

Toutefois, les dispositions de l'article L. 52-8 du code électoral, comme l'interdiction de 

financement de la campagne électorale d'un candidat par une personne morale, à l'exception d'un parti 

ou groupement politique (un parti politique qui relève des articles 8, 9 et 9-1 de la loi  du 11 mars 1988 

relative à la transparence financière de la vie politique, ou qui s'est soumis aux règles fixées par les 

articles 11 à 11-7 de la même loi), s'appliquent aux élections dans les communes de moins de 9000 

habitants, tout comme la limitation des dons de personnes physiques à 4 600 euros par donateur lors 

des mêmes élections. L’article L. 52-8 du code électoral (qui ne fait pas référence à l’article L. 52-4) 

est en effet « applicable à toutes les communes », comme l’a rappelé le Conseil d’État dans sa 

jurisprudence n° 173998 du 10 juin 1996. 

 

Ainsi, même dans les communes de moins de 9000 habitants, une simple association loi 1901 

ne peut collecter des dons en faveur d'un candidat ou soutenir sa campagne, à moins d'avoir le statut de 

parti ou groupement politique au sens de la loi du 11 mars 1988. Elle ne pourra que facturer des 

prestations contre paiement au candidat tête de liste. 

 

En effet, « une personne morale de droit privé qui s'est assignée un but politique ne peut être 

regardée comme un " parti ou groupement politique " au sens de l'article L. 52-8 du code électoral 

que si elle relève des articles 8, 9 et 9-1 de la loi susvisée du 11 mars 1988, relative à la transparence 

financière de la vie politique, ou s'est soumise aux règles fixées par les articles 11 à 11-7 de la même 

loi qui imposent notamment aux partis et groupements politiques de ne recueillir des fonds que par 

l'intermédiaire d'un mandataire qui peut être soit une personne physique dont le nom est déclaré à la 

préfecture, soit une association de financement agréée par la CNCCFP. » (Cons. Cons. n° 97-2303 

AN du 13 février 1998 et CE, 30 octobre 1996, Fos-sur-Mer) 

 

Pour toutes questions relatives au mandataire financier, nous vous invitons à vous reporter au 

Guide du candidat et du mandataire de la Commission nationale des comptes de campagne et des 

financements politiques disponible sur le site de la Commission : cnccfp.fr  
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